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A) ELABORATION DU PROJET 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

La d®lib®ration du conseil municipal de la commune de Priay prescrivant la r®vision du Plan Local dõUrbanisme date 

du 05 mars 2018. 

Merci dõexpliquer les raisons, de la dur®e plut¹t longue de 7,5 ans qui sõest ®coul®e pour la r®alisation de ce projet et 

la mise en enqu°te publique du dossier ? 

REPONSE NÁ 1 DE MADAME LE MAIRE 

Cette dur®e sõexplique par plusieurs points : 

¶ Lõ®tude du PLU proprement dite, qui a n®cessit® une r®flexion pos®e et approfondie, avec notamment de 20 

r®unions de travail ; 

¶ La suspension de cette ®tude li®e ¨ la pand®mie de Covid-19 ; 

¶ Les ®tudes men®es parall¯lement et leur prise en compte dans le PLU, notamment lõ®laboration du zonage 

dõassainissement des eaux us®es et pluviales par le bureau dõ®tudes eau+01 qui a d¾ int®grer les 

dysfonctionnements constat®s de la station de Bellegarde. 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Le projet de r®vision de PLU de Priay pr®voit la construction dõenviron 90 nouveaux logements sur les 10 prochaines 

ann®es sur la commune ; 

¶ 45 logements sont cibl®s aux Carronni¯res, sur un secteur zon® 2AU b®n®ficiant dõune OAP,  

¶ Une second OAP aux Carroni¯res dite ç dent creuse è en zone UB, avec le projet de 6 logements, 

¶ 40 nouveaux logements sont envisag®s par diverses demandes de constructions, sur des zonages UA ou UB de la 

commune, visant une densification. 

Merci dõexpliquer les raisons pour lesquelles la moiti® des futures constructions de la commune sont fl®ch®es sur une 

OAP aux Carroni¯res, 

REPONSE NÁ 2 DE MADAME LE MAIRE 

La r®ponse ¨ cette question, d®taill®e ci-dessous, figure dans le rapport de pr®sentation et le bilan de la 

concertation. Elle est donc port®e ¨ connaissance du public. 

Le PADD fixe les orientations fondamentales de prot®ger les espaces agricoles strat®giques de la commune, la 

biodiversit® et le paysage. Parall¯lement, conform®ment aux orientations du sch®ma de coh®rence territoriale 

(SCOT) Bugey - C¹ti¯re - Plaine de l'Ain (BUCOPA), le projet de PLU sõappuie sur la d®limitation des enveloppes 

urbaines existantes du village et des principaux hameaux (Bellegarde et les Carronni¯res). 

Cette d®limitation est d®finie ¨ partir de la m®thodologie promue par le SCOT d®clin®e ¨ l'®chelle communale, en 

sõappuyant sur son ®tat ç 0 è. Les zones constructibles d®limit®es en dehors de cet ®tat ç 0 è constituent alors des 

extensions de lõurbanisation et entrent en compte pour le calcul de la consommation dõespaces naturels, agricoles et 

forestiers (ENAF).  

Ainsi, en compatibilit® avec le SCOT, le projet PLU sõappuie sur les analyses suivantes :  

¶ Les capacit®s de densification et de mutation de ces enveloppes b©ties, qui cumulent environ 45 logements 

potentiels et sont donc insuffisantes pour r®pondre ¨ lõobjectif fix® dans le PADD de produire logements 90 

logements ;  

¶ La n®cessit®, en cons®quence de d®terminer le(s) site(s) le(s) plus pertinent(s) pour ®tendre ces enveloppes 

urbaines. A cette fin a ®t® men®e une analyse de l'ensemble des secteurs potentiels d'extension ¨ partir des 

crit¯res du d®veloppement durable, qui conclut que le site qui recouvre la ç poche è non b©tie au cïur du 

hameau des Carronni¯res appara´t le plus opportun. La premi¯re phase de ce site (partie Sud), affich®e dans le 

PADD, est suffisante pour r®pondre aux besoins en logements et donc ¨ l'objectif de d®veloppement ¨ horizon du 

PLU. Le choix de retenir un seul site permet de r®pondre ¨ lõobjectif prioritaire du PADD dõaccueillir de jeunes 

m®nages pour favoriser le maintien de lõeffectif scolaire et de r®pondre aux besoins des personnes vieillissantes, 

en : 

¶ diversifiant les formes dõhabitat (sous forme de maisons individuelles, de maisons group®es et de logements 

ç interm®diaire è ou sous forme de petits collectifs), ce qui r®pond ¨ cet objectif en promouvant les parcours 

r®sidentiels ; 

¶ pr®voyant un projet d'ensemble ambitieux et coh®rent, assurant une diversit® des types d'habitats et ainsi 

une densit® globale moyenne de 16 logements/ha, respectant les orientations du SCOT.  

Ainsi, ¨ la fois pour pr®server les milieux agricoles / naturels, assurer une comptabilit® avec lõ®tat ç 0 è du SCOT et 

promouvoir une diversification des zones dõhabitat, il convient : 

¶ ni de classer en zone constructible des parcelles isol®es localis®es dans les ®carts ; 

¶ ni dõ®tendre ponctuellement les zones constructibles (qui recouvrent les enveloppes urbaines existantes), ce qui 

engendrerait de la consommation dõENAF sans ma´trise de lõurbanisation dõensemble. En effet, de multiples 
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extensions ponctuelles du village, de Bellegarde et/ou des Carronni¯res, pour permettre la construction de projets 

individuels, ne r®pondraient pas ¨ lõobjectif de promouvoir les parcours r®sidentiels. 

En coh®rence, le projet de PLU : 

¶ restreint : 

¶ les zones urbaines aux enveloppes urbaines du village, de Bellegarde et des Carronni¯res, sans extensions 

ponctuelles ; 

¶ lõunique zone ¨ urbaniser (2AU) au site dõextension des Carronni¯res ; 

¶ r®duit par endroits les p®rim¯tres des zones urbaines et ¨ urbaniser du PLU approuv® en 2007, qui nõ®tait pas 

soumis aux exigences actuelles dõ®conomie des espaces naturels et agricoles. 

Ces objectifs sont fermement inscrits dans le PADD, qui mentionne : 

¶ ç Privil®gier lõoptimisation des enveloppes urbaines du village, de Bellegarde et des Carronni¯res pour favoriser la 

vie sociale, proscrire le mitage et ®conomiser les espaces naturels et agricoles : 

¶ Permettre ainsi la production dõenviron 45 logements potentiels, tout en veillant ¨ une bonne insertion des 

futures constructions ; 

¶ Nõautoriser, toutefois, que lõ®volution mod®r®e des habitations existantes ̈  Bellegarde et aux Carronni¯res en 

attente de capacit®s ®puratoires suffisantes (compte tenu de lõinsuffisance de la station de traitement des 

eaux us®es de Bellegarde). 

¶ Inscrire en compl®ment lõunique site dõextension des Carronni¯res è. 

Ces objectifs ont ®t® salu®s par les repr®sentants de la DDT, du SCOT et de la Chambre dõagriculture lors de la r®union 

pl®ni¯re du 17/10/2023, qui se sont unanimement prononc®s favorablement sur le projet de PLU. Le repr®sentant de la 

DDT a en outre pr®cis® que ce projet est compatibilit® avec les orientations du SCOT. 

Le projet de PLU ne fait dõailleurs lõobjet dõaucune r®serve dans les avis des personnes publiques associ®es. Ces avis 

soulignent au contraire la pertinence de cette d®marche, notamment : 

¶ Lõavis de la Pr®fecture, qui rel¯ve que ç Le d®veloppement de l'urbanisation s'inscrit dans une enveloppe urbaine 

d®j¨ existante pour une grande partie et en continuit® de l'existant, tout en conservant la compacit® 

recommand®e. La consommation fonci¯re envisag®e est faible au regard des ambitions de production de 

logements qui s'inscrivent dans les objectifs de croissance d®mographique du SCoT. Le projet, raisonnable et 

structur®, r®pond aux objectifs de d®veloppement durable et de sobri®t® fonci¯re. è ; 

¶ Lõavis de la Chambre dõagriculture, qui rel¯ve que ç le projet de PLU tend ¨ diminuer sa consommation fonci¯re 

pour r®pondre ¨ la trajectoire du z®ro artificialisation nette pr®vue par la Loi è ; 

¶ Lõavis du SCOT, qui rel¯ve ç Les membres du Bureau constatent une r®duction drastique de la consommation 

dõespace dans ce nouveau PLU qui ne maintient que 2,8 ha aux d®veloppements urbains futurs au travers de la 

zone 2AU des Carronni¯res. [é] Les membres du Bureau soulignent la coh®rence du projet de territoire d®fini dans 

le PLU, il doit permettre le renforcement et la redynamisation du bourg centre de Priay, tout en assurant la 

p®rennit® des grands hameaux historiques de la commune. è. 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Merci ®galement dõexpliquer le choix du zonage 2AU de ce secteur ; secteur déjà zoné 2AU ou 1Aux sur le PLU validé en 2007.  

REPONSE NÁ 3 DE MADAME LE MAIRE 

Le zonage dõassainissement des eaux us®es mentionne que ç la station de Bellegarde est actuellement satur®e du 

fait, dõune part, du nombre dõabonn®s qui fr¹le la capacit® nominale de la station et dõautre part via lõinfiltration 

dõeaux claires parasites qui provoque une surcharge hydraulique du r®seau. En cons®quence, cette saturation 

implique un blocage de lõurbanisation des communes desservies ¨ savoir Bellegarde et les Carronni¯res. La cr®ation 

de nouveaux logements pourra reprendre d¯s que les travaux n®cessaires auront ®t® finalis®s è. 

Or, comme cela a ®t® expliqu® lors des deux r®unions publiques, le d®veloppement de l'urbanisation est conditionn® 

par la capacit® de la collectivit® ¨ assurer une bonne qualit® de traitement des eaux us®es et pluviales. En 

cons®quence : 

¶ Le PADD mentionne ç nõautoriser, toutefois, que lõ®volution mod®r®e des habitations existantes ¨ Bellegarde et 

aux Carronni¯res en attente de capacit®s ®puratoires suffisantes (compte tenu de lõinsuffisance de la station de 

traitement des eaux us®es de Bellegarde) è ; 

¶ Le r¯glement : 

¶ classe le secteur dõextension des Carronni¯res en zone 2AU, conform®ment ¨ lõarticle R151-20. Cet article 

stipule en effet que seul un secteur suffisamment desservi par les r®seaux peut °tre class® en zone 1AU ; 

¶ comporte en compl®ment un ç secteur de salubrit® è (nõautorisant notamment que lõ®volution mod®r®e des 

habitations existantes) qui recouvre leurs zones urbaines et ¨ urbaniser de Bellegarde et des Carronni¯res. 

Ce principe a ®t® valid® par le repr®sentant de la DDT lors de la r®union pl®ni¯re du 17/10/2023, comme cela figure 

dans son compte-rendu : ç Il rel¯ve la pertinence du classement du site dõextension des Carronni¯res en zone 2AU 

ç stricte è, justifi®e par lõinsuffisance des capacit®s ®puratoires è. Lõavis de la Pr®fecture confirme ce principe : 

ç Concernant les eaux us®es, les documents mentionnent clairement les probl®matiques en lien avec 

l'assainissement sur le secteur de Bellegarde et des Carronni¯res, raccord®es ¨ la Station de Traitement des Eaux 

Us®es (STEU) satur®e de Bellegarde, et dont un projet de reconstruction est pr®vu pour fin 2025 ¨ proximit®. Le 

d®veloppement de l'urbanisation est bien conditionn® ¨ la r®ception des travaux de cette nouvelle STEU è. 

Pour rem®dier ¨ ces dysfonctionnements, la Municipalit® a engag® : 

¶ Une seconde tranche de travaux pour r®duire les eaux claires parasites sur le r®seau, qui perturbent le 

fonctionnement de la station ; 
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¶ Parall¯lement, une ®tude de faisabilit®, finalis®e en juin 2024, qui fournit des premiers ®l®ments de cadrage pour 

la construction dõune nouvelle station. Compte tenu de la dur®e des ®tudes restant ¨ mener, en concertation 

avec les services de lõEtat, la Municipalit® envisage un d®marrage des travaux fin 2026. 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Dans le PLU actuel figure justement aux Carronni¯res, un secteur 1Aux qui ne figure plus au projet. Merci dõexpliquer 

les raisons de cette disparition et comment est ð il pr®vu dõaccueillir, ou pas, de nouvelles entreprises sur la commune 

de Priay. 

REPONSE NÁ 4 DE MADAME LE MAIRE 

Le SCOT d®finit lõarmature ®conomique du territoire et d®finit les sites pouvant accueillir des zones dõactivit®s. Il ne 

pr®voit pas de zone dõactivit® aux Carronni¯res. Le projet de PLU supprime en cons®quence la zone 1AUx, qui est 

incompatible avec le SCOT. 

Les zones dõactivit®s, class®es en UX, nõoffrant plus de terrains disponibles et nõayant pas vocation ¨ °tre ®tendues 

conform®ment au SCOT, de nouvelles entreprises ne pourront sõimplanter ¨ Priay que dans les zones UA et UB, o½ elles 

sont autoris®es au titre de la mixit® des fonctions, comme cela est expos® page 384 du rapport de pr®sentation. Plus 

pr®cis®ment : 

¶ Les constructions relevant de la sous-destination ç Artisanat et commerce de d®tail è sont autoris®es ¨ condition 

que leur surface de plancher soit inf®rieure ou ®gale ¨ 500 mİ, en application du SCOT, notamment pour ®viter 

l'installation de surfaces commerciales non souhaitables qui concurrenceraient les commerces de proximit® ; 

¶ Les b©timents d'activit®s et les installations class®es pour la protection de l'environnement ne sont autoris®s quõ¨ 

condition que, par leur nature ou leur fr®quentation induite, elles ne risquent pas de nuire ¨ la s®curit®, la salubrit® 

ou ¨ la tranquillit® des quartiers environnants. 

Par ailleurs, comme cela est pr®cis® page 193 du rapport de pr®sentation, la communaut® de communes, qui 

dispose de la comp®tence ç d®veloppement ®conomique è, b®n®ficie de plusieurs zones dõactivit®s et en projette de 

nouvelles ¨ Pont-d'Ain. 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

A la page 372 du dossier de pr®sentation de la r®vision du PLU, sont indiqu®es les diff®rentes surfaces de chacun des 

zonages du PLU approuv® en 2007 et du projet de PLU : 

 

Nous constatons dans ce tableau quõentre les deux projets de PLU de 2007 et 2025 ; 

Les surfaces Agricoles ont bien augment®, 

Les surfaces Naturelles sont plut¹t stables avec une l®g¯re baisse, 

Comment sõest fait votre choix de classer certaines parcelles en zone Agricole ou en zone Naturelle ? 

REPONSE NÁ 5 DE MADAME LE MAIRE 

La zone N recouvre uniquement les sites dõhabitats naturels strat®giques : 

¶ Les ®tendues foresti¯res et ®tangs du plateau ; 

¶ Les abords du bief de lõEcotay dans leur continuit®, incluant le site du ch©teau de la Tour, et ceux du bief de la 

Foug¯re ; 

¶ Les ®tendues alluviales de la plaine de l'Ain, dont notamment le site des Brotteaux (¨ lõexception des terrains 

assur®ment agricoles) ; 
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¶ La c¹ti¯re (dont les reliefs au Nord-Ouest du village mais ¨ lõexception des terrains agricoles de Chantosi¯re) qui 

pr®sente des sensibilit®s paysag¯res et/ou ®cologiques li®es ¨ la mosaµque de prairies, de masses bois®es, de 

milieux humides et de pelouses s¯ches. 
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Aussi, des terrains agricoles, actuellement exploit®s, localis®s en dehors de ces sites sont class®s en zone A, alors 

quõils lõ®taient en zone N dans le PLU de 2007. Cette d®marche r®pond dõailleurs aux recommandations de la 

Chambre dõagriculture. Il sõagit des secteurs localis®s sur la carte suivante. La seconde carte reprend ces secteurs sur 

fond de photographie a®rienne pour bien visualiser leur usage agricole. 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Merci de mõexpliquer comment les surfaces constructibles des zonages UA - UB passent dõune surface de 79,1Ha ¨ 

81,3 Ha alors que de nombreux terrains qui ®taient constructibles sur le PLU de 2007, sont class®s N ou A dans le projet 

de PLU. 

REPONSE NÁ 6 DE MADAME LE MAIRE 

Les zones UA et UB augmentent car elles recouvrent d®sormais les emprises des zones 1AU du PLU de 2007 qui ont ®t® 

urbanis®es (ou plus ponctuellement qui sont rattach®es ¨ lõenveloppe urbaine du village). Ces emprises sont 

localis®es en bleu sur la carte ci-dessous. 
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Plus globalement, lõensemble des zones U et AU est r®duit de 100,8 ¨ 84,1 ha (soit de 16,7 ha) du fait essentiellement : 

¶ de la suppression (en rouge sur la carte suivante) : 

¶ de la zone 1AUx ¨ vocation ®conomique ; 

¶ de toutes les zones 1AU et 2AU ¨ vocation r®sidentielles, ¨ lõexception celles urbanis®es et de celle (en 

partie) des Carronni¯res ; 

¶ dõemprises de zones U localis®es en dehors de lõ®tat ç 0 è du SCOT, qui, si elles avaient ®t® maintenues, 

auraient engendr® de la consommation dõENAF, ce qui nõaurait pas ®t® compatible avec les orientations du 

PADD ; 

¶ dõaugmentations ponctuelles (en vert sur la carte suivante) des zones U pour recouvrir des parcelles b©ties, en 

coh®rence avec la m®thodologie du SCOT et pour une ®galit® de traitement entre les citoyens. 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Depuis quelques mois, plusieurs certificats dõurbanismes sollicit®s par des propri®taires fonciers de Priay, ont ®t® refus®s 

par la mairie, invoquant un sursis ¨ statuer en raison du projet de r®vision du PLU de la commune. 

Le d®lai initial de 2 ans pr®vu pour un sursis ¨ statuer arrive ¨ ®ch®ance en cette rentr®e 2025. 

Comment prenez ð vous en compte cette ®ch®ance, dans votre r®flexion sur la r®vision de votre PLU ? 

REPONSE NÁ 7 DE MADAME LE MAIRE 

La commune a justement interrog® la DDT sur ce point. La cheffe de l'unit® Urbanisme et R®glementation a r®pondu, 

par mail du 26/09/2025, quõune nouvelle d®cision de sursis ¨ statuer est possible sur la base dõun motif diff®rent de 

celui du sursis initial, la dur®e totale des sursis ne pouvant exc®der 3 ann®es.  

Aussi, la commune nõopposera pas de nouveau sursis ¨ statuer sur le fondement de lõarticle L153-11 du code de 

lõurbanisme : ç sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou op®rations qui seraient 

de nature ¨ compromettre ou ¨ rendre plus on®reuse l'ex®cution du futur plan d¯s lors qu'a eu lieu le d®bat sur les 

orientations g®n®rales du projet d'am®nagement et de d®veloppement durable è, y compris sur des demandes de 

certificat d'urbanisme op®rationnel (CU b). 

En outre, les dysfonctionnements de la station dõ®puration de Bellegarde pourront motiver des refus de nouvelles 

productions de logements qui rel¯veraient de cette station, conform®ment au zonage dõassainissement. Celui-ci 

conclut en effet que ç cette saturation implique un blocage de lõurbanisation des communes desservies ¨ savoir 

Bellegarde et les Carronni¯res. La cr®ation de nouveaux logements pourra reprendre d¯s que les travaux n®cessaires 

auront ®t® finalis®s è. 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

La DDT et le SRA3A, indiquent dans leurs avis que le PPRN, PPRi, EBF, nõont pas ®t® suffisamment pris en compte dans 

le projet de r®vision de PLU ; que r®pondez ð vous ¨ cette remarque ? 

REPONSE NÁ 8 DE MADAME LE MAIRE 

La DDT mentionne que la commune est concern®e par un PPR multirisques, un Porter ¨ Connaissance inondations de 

l'Ain et de ses affluents et un porter ¨ connaissance multirisques. Les annexes du dossier du PLU comprennent bien ces 

®l®ments. La DDT ne conteste pas ces annexes ni ne rel¯ve dõinsuffisance. 

Elle recommande simplement dõajouter, dans le r¯glement ®crit, un renvoi vers ces annexes pour am®liorer 

lõinformation des porteurs de projets. Le r¯glement ®crit sera compl®t® en ce sens. 

u AVIS FAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 

Les informations sur les EBF ont ®t® demand®es au SR3A et elles seront mises en perspectives avec les pi¯ces 

r®glementaires du PLU afin dõen garantir la prise en compte. En outre, ®galement pour tenir compte de lõavis du SR3A, 

et conform®ment aux dispositions du SDAGE, les OAP th®matiques ç pr®servation des continuit®s ®cologiques è seront 

compl®t®es par orientations relatives aux cours dõeau, ¨ lõaide notamment dõune carte qui localisera leurs lin®aires. 

u AVIS FAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Une enqu°te publique concernant la mise ¨ jour du Plan de Pr®vention des Risque Naturels (PPRN) va d®buter le 13 

octobre 2025. 

Avez ð vous pu suivre cette mise ¨ jour, 

Savez ð vous si cela engendre dõimportantes modifications des pr®c®dentes cartes des al®as de la commune de 

Priay et du zonage qui en d®coule ? 

REPONSE NÁ 9 DE MADAME LE MAIRE 

En effet, le Plan de Pr®vention des Risques Naturels (PPRN) pr®visibles ç c¹ti¯re de lõAin è est soumis ¨ une enqu°te 

publique du 13/10/2025 au 20/11/2025. Ce projet de PPRN, qui ne sera consultable quõ¨ partir du d®but de lõenqu°te 

publique, a fait lõobjet : 

¶ dõ®changes avec la commune, dans le cadre de la concertation et de la consultation des collectivit®s 

concern®es ; 

¶ dõune r®union publique tenue le 15/09/2025. 

Pour plus d'informations, vous pouvez consulter les Porters ¨ connaissance mentionn®s dans lõavis de la DDT, qui 

figurent dans les annexes du dossier du projet de PLU : 

¶ Le porter ¨ connaissance de lõal®a de r®f®rence ç inondation de lõAin et de ses affluents è (31/05/2018) ; 

¶ Le porter ¨ connaissance des al®as multirisques (08/12/2023). 

Les documents graphiques qui figurent dans ces porters ¨ connaissance pr®sentent en effet de nombreuses 

®volutions par rapport au Plan de pr®vention des risques ç inondations de l'Ain, crues torrentielles, glissements de 

terrain et ruissellement sur versant è approuv® le 20/03/2003, qui sont difficilement ®num®rables dans le pr®sent 

m®moire en r®ponse. 
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B) REGLEMENT DU PLU 

 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Mme Fran­oise Hertz, souhaite connaitre les possibilit®s de r®habilitation 

de deux anciens b©timents agricoles, au lieu-dit Chareyziat zon® 

agricole, afin de pouvoir les transformer en habitation. ç Dor®navant ces 

b©timents nõont plus dõutilit® agricole et nous avons pris possession du 

logement apr¯s le d®part de lõagriculteuré. Nous souhaitons r®habiliter 

en habitation la partie poulailler (avec un rehaussement n®cessaire) é 

Ainsi que le second b©timent avec sa partie ®table. Ces travaux 

permettront de sauver ces b©timents qui deviendront sinon un champ de 

ruines. è 

M. et Mme De SA Juan Paul et Corinne, propri®taires de la parcelle 196 ¨ 

la Blanch¯re, souhaitent connaitre ç les possibilit®s de construction et 

dõextension en zonage A Agricole. è 

Merci dõindiquer quelles sont les possibilit®s dõextension, r®habilitation, 

construction et changement de destination, de ces b©timents existants 

en zone A. 

REPONSE NÁ 10 DE MADAME LE MAIRE 

Les ®ventuelles parties de ces b©timents qui sont d®j¨ ¨ usage dõhabitation peuvent °tre restaur®es.  

La question du changement de destination dõanciens b©timents agricoles, en totalit® ou en partie (par exemple une 

partie poulailler) a ®t® ®tudi®e en collaboration avec la Chambre dõagriculture et les exploitants de la commune lors 

dõune r®union sp®cifique. Il a ®t® consid®r® la possibilit® de d®signer, sous r®serve notamment d'une desserte 

suffisante en ®quipements, d'anciens b©timents agricoles afin qu'ils puissent faire l'objet d'un changement de 

destination ¨ vocation d'habitat. Plusieurs exploitants ont relev® que la cr®ation, en zone agricole, de logements non 

n®cessaires ¨ l'activit® agricole n'est dõune mani¯re g®n®rale pas souhaitable pour assurer la p®rennit® du potentiel 

agricole.  

En cons®quence, la Municipalit® nõa pas souhait® d®signer, dans le projet de PLU, d'anciens b©timents agricoles en 

vue de faire l'objet d'un changement de destination ¨ vocation d'habitat. En effet : 

¶ Comme cela a ®t® relev® par les exploitants, la cr®ation, en zone agricole, de logements non n®cessaires ¨ 

l'activit® agricole n'est pas souhaitable compte tenu des restrictions induites pour lõ®pandage et les traitements, 

de la circulation des engins et des potentiels conflits dõusage ; 

¶ Lõinstauration de telles possibilit®s de changements de destinations, en outre : 

¶ valoriserait davantage les b©timents concern®s, ce qui, compte tenu de la pression fonci¯re, entraverait leur 

®ventuel usage agricole ; 

¶ aurait un impact sur lõactivit® agricole du fait de la consommation fonci¯re induite par les terrains dõagr®ment 

des habitations, parfois tr¯s ®tendus. 

Il est ¨ noter que de telles possibilit®s de cr®ations de logements, si avaient ®t® mises en ïuvre, auraient d¾ °tre 

comptabilis®es dans la capacit® globale du projet de PLU, au regard des orientations de SCOT qui limite de nombre 

de logements r®alisables. Cela aurait remis en cause lõint®grit® du secteur dõextension des Carronni¯res, 

indispensable ¨ la mise en ïuvre des objectifs du PLU. 

La zone A, tout comme la zone N, englobe des habitations non li®es ¨ l'activit® agricole implant®es dans des ®carts 

dont la Municipalit® souhaite permettre l'®volution limit®e, comme le permet lõarticle L151-12 du code de lõurbanisme. 

Sont ¨ cette fin admis, dans le respect des seuils d®finis par la CDPENAF et ¨ condition ç qu'elles ne compromettent 

pas l'activit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site è : 

¶ L'extension des habitations existantes (non n®cessaires ¨ l'exploitation agricole) ¨ condition : 

¶ que la surface de plancher avant extension soit dõau moins 50 mİ ; 

¶ et que la surface de plancher cumul®e des extensions ne d®passe pas, ¨ partir de la date d'approbation du 

plan local d'urbanisme, 50 % de la surface de plancher existante avant l'extension ; 

¶ et que la surface de plancher totale apr¯s extensions ne d®passe pas 200 mİ, pour ®viter dõaccro´tre le 

nombre de logements potentiellement r®alisables en zone agricole ;  

¶ Les annexes des habitations existantes (non n®cessaires ¨ l'exploitation agricole) ¨ condition : 

¶ qu'elles soient implant®es ¨ une distance maximale de 30 m¯tres du b©timent principal, pour ®viter de miter 

la zone ; 

¶ et que leur emprise au sol cumul®e, hors les bassins des piscines, ne d®passe pas, ¨ partir de la date 

d'approbation du plan local d'urbanisme, 50 mİ. 

Ces ®l®ments sont : 

¶ transcrits dans le PADD qui mentionne ç En dehors de ces enveloppes urbaines, permettre uniquement lõ®volution 

limit®e des habitations è ; 

¶ expliqu®s dans le rapport de pr®sentation et ont donc ®t® port®s ¨ connaissance du public. 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

M. Berrier 

ç Nous sommes propri®taires des parcelles E647, E659, E660 zon®es UB au village derri¯re lõ®cole. Sur les parcelles E647 

et E659 sont construits un hangar et une habitation. Je souhaite d®molir lõhabitation ; quõai-je le droit de 

reconstruire ? è 

Merci de r®pondre ¨ cette question. 

REPONSE NÁ 11 DE MADAME LE MAIRE 

Ces parcelles sont effectivement localis®es en zone UB dans le projet de PLU. Lõhabitation pourra °tre d®molie et les 

nouvelles constructions devront respecter le r¯glement de cette zone UB auquel il convient de se r®f®rer. 

 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

M. et Mme DõAngela 

ç Une partie de mes terrains dõanciennes vignes, sont class®es en N zone naturelle. La SAFER a toujours un droit de 

pr®emption. Est-il possible de mettre des animaux sur ces parcelles class®es N et dõy construire un abri pour ces 

animaux ? Si oui de quelle surface ? Une habitation pr®sente en zone Naturelle a d®j¨ b®n®fici® dõun 

agrandissement dans les ann®es 90. Elle a aujourdõhui une surface plancher de 80m2. Quelles sont les nouvelles 

possibilit®s dõagrandissement ? è 

Merci de r®pondre ¨ ces questions. 

REPONSE NÁ 12 DE MADAME LE MAIRE 

Mettre des animaux sur des parcelles ne rel¯ve pas du PLU, qui ne sõy oppose donc pas, et le r¯glement de la zone N 

autorise bien ç les abris pour animaux parqu®s dõune emprise au sol inf®rieure ¨ 25 mİ, en mat®riaux ayant lõaspect 

de bois et ouverts int®gralement au moins sur une face è. 

Lõhabitation existante pourra faire lõobjet dõune nouvelle extension, dans les limites fix®es par le r¯glement de la zone 

N. Celui-ci autorise en effet, comme cela est mentionn® ¨ la r®ponse 10, ç Les extensions des b©timents dõhabitation 

existants non n®cessaires ¨ l'exploitation agricole, ¨ condition :  

¶ qu'elles ne compromettent pas l'activit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site ;  

¶ et que la surface de plancher avant extension soit dõau moins 50 mİ ;  

¶ et que la surface de plancher cumul®e des extensions ne d®passe pas, ¨ partir de la date d'approbation du plan 

local d'urbanisme, 50 % de la surface de plancher existante avant l'extension ;  

¶ et que la surface de plancher totale apr¯s extensions ne d®passe pas 200 mİ è. 
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C) OBSERVATIONS CONCERNANT LE PROJET DE ZONAGE DE LA REVISION DU PLU 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

De nombreuses remarques du public concernent le projet de zonage du PLU ; merci de r®pondre ¨ chacune de ces 

observations. 

Les demandes sont class®es par secteur g®ographique sur la commune de Priay. 

REPONSE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE, COMMUNE A LõESSENTIEL DES DEMANDES DE CLASSEMENTS DE 

TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Comme cela est d®velopp® dans la r®ponse nÁ 2, la d®limitation des enveloppes urbaines existantes du village, de 

Bellegarde et des Carronni¯res est fond®e sur la m®thodologie promue par le SCOT au regard de son ®tat ç 0 è. Cet 

ç ®tat 0 è est une pi¯ce opposable du SCOT. Les zones constructibles d®limit®es en dehors de cet ®tat ç 0 è 

constituent alors des extensions de lõurbanisation et entrent en compte pour le calcul de la consommation dõespaces 

naturels, agricoles et forestiers (ENAF).  

Ainsi, ¨ la fois pour pr®server les milieux agricoles / naturels, assurer une comptabilit® avec lõ®tat ç 0 è du SCOT et 

promouvoir une diversification des zones dõhabitat, il convient : 

¶ ni de classer en zone constructible des parcelles isol®es localis®es dans les ®carts ; 

¶ ni dõ®tendre ponctuellement les zones constructibles (qui recouvrent les enveloppes urbaines existantes), ce qui 

engendrerait de la consommation dõENAF sans ma´trise de lõurbanisation dõensemble. En effet, de multiples 

extensions ponctuelles du village, de Bellegarde et/ou des Carronni¯res, pour permettre la construction de projets 

individuels, ne r®pondraient pas ¨ lõobjectif de promouvoir les parcours r®sidentiels. 

En coh®rence, le projet de PLU : 

¶ restreint les zones urbaines aux enveloppes urbaines du village, de Bellegarde et des Carronni¯res, sans 

extensions ponctuelles ; 

¶ r®duit par endroits les p®rim¯tres des zones urbaines et ¨ urbaniser du PLU approuv® en 2007, qui nõ®tait pas 

soumis aux exigences actuelles dõ®conomie des espaces naturels et agricoles. 

Pour rappel, ces objectifs ont ®t® salu®s par les repr®sentants de la DDT, du SCOT et de la Chambre dõagriculture lors 

de la r®union pl®ni¯re du 17/10/2023, qui se sont unanimement prononc®s favorablement sur le projet de PLU. Le 

projet de PLU ne fait dõailleurs lõobjet dõaucune r®serve dans les avis des personnes publiques associ®es. Ces avis 

soulignent au contraire la pertinence de cette d®marche. 

Enfin, il est ¨ noter que de telles possibilit®s de cr®ations de logements, ponctuelles mais nombreuses, si avaient ®t® 

mises en ïuvre, auraient d¾ °tre comptabilis®es dans la capacit® globale du projet de PLU, au regard des 

orientations de SCOT qui limite de nombre de logements r®alisables. Cela aurait remis en cause le secteur 

dõextension des Carronni¯res, indispensable ¨ la mise en ïuvre des objectifs du PLU. 

Toutefois, comme cela est mentionn® dans la r®ponse nÁ 7, la commune nõopposera pas de nouveau sursis ¨ statuer 

sur le fondement de lõarticle L153-11 du code de lõurbanisme : ç sur les demandes d'autorisation concernant des 

constructions, installations ou op®rations qui seraient de nature ¨ compromettre ou ¨ rendre plus on®reuse l'ex®cution 

du futur plan d¯s lors qu'a eu lieu le d®bat sur les orientations g®n®rales du projet d'am®nagement et de 

d®veloppement durable è, y compris sur des demandes de certificat d'urbanisme op®rationnel (CU b).  

Ainsi, les autorisations et les CU b qui seront accord®s avant lõapprobation du PLU seront pris en compte, et le 

r¯glement graphique adapt® en cons®quence, sous r®serve de lõavis des personnes publiques associ®es qui 

participeront ¨ une r®union programm®e en novembre, auxquelles ceci sera soumis. 

  



 

Page 14 sur 41 

 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Parcelle E 293 au village 

Parcelle constructible zon®e UB sur PLU actuel, CU accept® en novembre 

2021, Puis second CU refus® en f®vrier 2024 avec un sursis ¨ statuer pour 

r®vision du PLU. 

La demande pr®cise que ce terrain est ¨ consid®rer comme une ç dent 

creuse è en cïur de village, ç ¨ privil®gier pour constructions futures 

plut¹t que lotissement ®loign® du village. è. 

Demande le maintien en zonage UB. 

 

M. et Mme Maslov de Gercourt, Parcelles 405 et 417,  

Demandent le maintien en zonage constructible et non pas N Naturel 

comme indiqu® dans le projet de PLU ç Parcelles situ®es au centre de 

Priay édes logements peuvent y °tre construits au centre du village é 

jõ®change avec les propri®taires des maisons voisines pour ç pr®ciser 

quõun droit de passage avait ®t® convenu depuis la place de lõ®glise il y 

a plus de 50 ans è é et le droit de passage car le portail de la parcelle 

446 et la parcelle 405 est signal® dans un acte notari®é possibilit® de 

mixit® et possible de mettre ces parcelles en vente sous contrainte de 

participer aux couts engendr®s pour la mise en place des r®seaux 

publics. è. 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 14 DE MADAME LE MAIRE : 

Les parcelles concern®es sont localis®es en dehors de lõenveloppe urbaine du village (et constituent donc des 

çespaces naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie a®rienne ci-dessous 

(avec superposition du zonage du projet de PLU r®vis®). Elles ne constituent en ce sens pas des ç dents creuses è, 

mais bien des extensions de cette enveloppe urbaine. 

 

Localisation des parcelles concern®es sur une photographie a®rienne 

En outre, comme cela est expos® page 212 du rapport de pr®sentation, les acc¯s susceptibles de desservir ces 

parcelles sont affect®s par ç des difficult®s de circulation ponctuelles en partie Ouest du centre village, notamment 

en raison de lõ®troitesse des voies et des configurations de carrefours è. 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

M. Deloy, parcelles 1476 et 1477 au village. 

Parcelles constructibles UA dans le PLU actuel,  

Demande le maintien de ces parcelles constructibles et non pas leur 

passage en zonage N Naturelle. 

Il est pr®cis® une demande CU refus® en juillet 2024 avec un sursis ¨ 

statuer pour r®vision PLU. Souhaite pouvoir construire une nouvelle 

habitation, situ®e en cïur de village, ç Besoin financi¯rement de cette 

constructibilit®. è 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 15 DE MADAME LE MAIRE : 

La parcelle nÁ 1476 est localis®e en dehors de lõenveloppe urbaine du village (et constitue donc des çespaces 

naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie a®rienne ci-dessous (avec 

superposition du zonage du projet de PLU r®vis®). 

La parcelle nÁ 1477 est certes b©tie, mais est inscrite au sein du secteur dõextension lin®aire de part et dõautre de la RD 

984 quõil nõest pas souhaitable de conforter. Cet objectif est : 

¶ expos® page 212 du rapport de pr®sentation : ç le village sõest ®tendu lin®airement au Nord, de part et dõautre 

de la RD 984, engendrant des acc¯s directs ponctuels sur celle-ci. Ce mode dõurbanisation nõest pas ¨ conforter, 

notamment pour ®viter dõamplifier les probl¯mes de s®curit® et pr®server la capacit® de la voie è ; 

¶ transcrit page 4 du PADD : ç Maintenir les coupures vertes entre le village, Bellegarde, le Biez et les Carronni¯res en 

prohibant tout d®veloppement lin®aire, et plus particuli¯rement ¨ lõentr®e Nord du village de part et d'autre de la 

RD 984 è. 

 

 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

M. Tarroux, indivision Gandillet 

ç Nous sommes propri®taires de la parcelle 1459 au cïur de village, 

actuellement constructible pour laquelle un certificat dõurbanisme nous a 

®t® refus® en ao¾t 2023 pour sursis ¨ statuer et r®vision du PLU.  

Parcelle entour®e de constructions, avec tous les r®seaux en ç capacit® 

suffisantes è, ¨ proximit® des commerces et ®coleé. Nous avons pay® 

des frais de succession sur la valeur dõun terrain constructible é  

Nous contestons le choix de classement en zone naturelle de cette 

parcelle dans le nouveau PLU, qui risque de devenir une friche. è 

ç Nous sommes ®galement propri®taires des parcelles 539 et 540 

constructibles au PLU actuel é seul le bas de la parcelle 539 (environ 

100m2) reste constructible sur le projet de PLU é. Nous demandons le 

maintien de ces terrains situ®s au centre du village constructibles, ¨ 

d®faut lõint®gralit® de la 539. è 

Demande le maintien UB de ces parcelles 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 16 DE MADAME LE MAIRE : 

La parcelle nÁ 1459, comme la parcelle nÁ 1460, nõest pas localis®e ç au cïur de village è, mais ¨ son extr®mit® Sud-

Ouest, ¨ proximit® imm®diate du carrefour giratoire qui marque sa sortie. Ces parcelles sont localis®es en dehors son 

enveloppe urbaine (et constitue donc des espaces naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible 

sur la photographie a®rienne ci-dessous (avec superposition du zonage du projet de PLU r®vis®). 
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Ces parcelles sont en outre clairement localis®es en dehors de lõç ®tat 0 è du SCOT, dont figure un extrait ci-dessous : 

 

Extrait de de lõç ®tat 0 è du SCOT 

Ces ®l®ments motivent leur classement en zone ç non constructible è dans le projet de PLU r®vis®. Toutefois, comme 

cela est mentionn® dans les r®ponse nÁ 7 et nÁ 13, la commune nõopposera pas de nouveau sursis ¨ statuer sur le 

fondement de lõarticle L153-11 du code de lõurbanisme, y compris sur des demandes de certificat d'urbanisme 

op®rationnel (CU b).  

Ainsi, les CU b r®cemment accord®s sur ces parcelles nÁ 1459 et 1460 seront pris en compte, et le r¯glement 

graphique adapt® en cons®quence, sous r®serve de lõavis des personnes publiques associ®es qui participeront ¨ une 

r®union programm®e en novembre, auxquelles ceci sera soumis. 

u AVIS FAVORABLE DE MADAME LE MAIRE, SOUS RESERVE DE LõAVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 17 DE MADAME LE MAIRE : 

La parcelle nÁ 540 et la partie Nord de la parcelle nÁ 539 sont localis®es en dehors de lõenveloppe urbaine du village 

(et constitue donc des çespaces naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie 

a®rienne ci-dessous (avec superposition du zonage du projet de PLU r®vis®). 

Ces ®l®ments motivent leur classement en zone ç non constructible è dans le projet de PLU r®vis®. Toutefois, l¨ encore, 

la commune nõopposera pas de nouveau sursis ¨ statuer sur le fondement de lõarticle L153-11 du code de 

lõurbanisme, y compris sur des demandes de certificat d'urbanisme op®rationnel (CU b).  

Ainsi, le CU b r®cemment accord® sur ces parcelles pour la construction dõun logement en partie basse du terrain 

sera pris en compte, et le r¯glement graphique adapt® en cons®quence, sous r®serve de lõavis des personnes 

publiques associ®es qui participeront ¨ une r®union programm®e en novembre, auxquelles ceci sera soumis. 

 

u AVIS FAVORABLE DE MADAME LE MAIRE (SUR LA PARTIE BASSE DU TERRAIN), SOUS RESERVE DE LõAVIS DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Parcelles nÁ 1459 et 1460 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Familles Perret et Bouteille :  

ç Nous sommes propri®taires de la parcelle 1460, constructible sur le PLU 

actuel, situ®e entre 2 routes, dans une zone d®j¨ urbanis®e é. A 10 

minutes ¨ pied du centre du villageé. Viabilisation ¨ proximit® imm®diate 

é classement en zone N Naturelle dans le projet de PLU semble 

inadapt®é pas de caract¯re naturel ou agricole manifeste et gage de 

biodiversit® pour cette parcelleé demande le maintien en zone 

constructible .. 

é nous avons ®t® impos®s sur des frais de succession pour un terrain ¨ 

b©tir éApr¯s ®changes avec la famille Gandillet (observation nÁ11, 

parcelle 1459), nous sommes dõaccord pour un projet commun 

dõurbanisation avec le m°me op®rateur. è 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 ET REPONSE NÁ 16 DE MADAME LE MAIRE 

La commune nõopposera pas de nouveau sursis ¨ statuer sur le fondement de lõarticle L153-11 du code de 

lõurbanisme, y compris sur des demandes de certificat d'urbanisme op®rationnel (CU b).  

Ainsi, les CU b r®cemment accord®s sur les parcelles nÁ 1459 et 1460 seront pris en compte, et le r¯glement 

graphique adapt® en cons®quence, sous r®serve de lõavis des personnes publiques associ®es qui participeront ¨ une 

r®union programm®e en novembre, auxquelles ceci sera soumis. 

u AVIS FAVORABLE DE MADAME LE MAIRE, SOUS RESERVE DE LõAVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Mme Bouquet Danielle 

Demande la mise en constructibilit® de la parcelle E872 aux 

Commandi¯res, actuellement class®e agricole mais ¨ proximit® 

imm®diate de constructions. 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 18 DE MADAME LE MAIRE : 

La parcelle nÁ 872 est localis®e en dehors de lõenveloppe urbaine du village (et constitue donc des çespaces 

naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie a®rienne ci-dessous (avec 

superposition du zonage du projet de PLU r®vis®). En outre, la rendre constructible reviendrait ¨ poursuivre 

lõurbanisation lin®aire, ce qui serait contraire aux orientations du PADD, qui mentionne ç maintenir les limites franches 

de lõurbanisation è. 

 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Plusieurs demandes - M. Sala, Mme Laguin, Mme Chambard ð sollicitent le 

maintien constructible des parcelles 636, 637, 638, 639 et 640.  

Il est pr®cis® dans ces courriers, que ces parcelles ne sont pas : 

¶ Des zones Natura 2000 ou ¨ int®r°ts ®cologiques,  

¶ Soumises aux risques dõinondation de la rivi¯re dõAin, de 

d®bordement du ruisseau Ecotay ou de glissement de terrain. 

ç  é des maisons sont d®j¨ implant®es édonc font parties du tissu b©ti 

existant écõest arbitraire de les exclure éle projet privil®gie lõextension 

dõun hameau tourn® vers Pont dõAin au d®triment du Bourg de Priay é.la 

STEP de Bellegarde est satur®e é è. 

Demande un zonage UB 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 19 DE MADAME LE MAIRE : 

Bien que ces parcelles soient effectivement localis®es en dehors des inventaires environnementaux, elles nõen restent 

pas moins localis®es en dehors de lõenveloppe urbaine du village (et constituent donc des çespaces naturels, 

agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie a®rienne ci-dessous (avec superposition 

du zonage du projet de PLU r®vis®). 

 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

M. et Mme Zurcher  

Propri®taires des parcelles 632, 633 et 634, sur lesquelles il y a d®j¨ 2 

maisons, pr®c®demment zon®es UB, dor®navant zon®es N Naturelles 

dans le projet de nouveau PLU, alors que ces parcelles ne sont pas 

concern®es par : 

¶ Les inondation de la rivi¯re dõAin, ou de lõEcotay, 

¶ Les remont®es de la nappe phr®atique, 

¶ Les glissements de terrains, 

¶ Une zone Natura 2000 ou autre int®r°t environnementale. 

ç  é incoh®rence du projet de placer en terrains constructibles des zones 

souvent inond®es comme le terrain de boulesé. Baisse la valeur de notre 

patrimoine. è 

Demande un zonage UB  

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 20 DE MADAME LE MAIRE : 

Ce terrain est effectivement b©ti. Au regard de sa taille et de sa configuration, il serait susceptible, sõil ®tait rattach® ¨ 

la zone UB, de faire lõobjet de nouvelles constructions. Or ce terrain est inscrit au sein du secteur dõextension lin®aire ¨ 

la sortie Nord-Est du village, quõil nõest pas souhaitable de conforter (notamment le long de la RD 12 et en sortie du 

Pont). 

 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Mme Largeron 

ç Je suis propri®taire de plusieurs parcelles ¨ Bellegarde, pour lesquelles 

jõavais une promesse de vente avec un am®nageur (zon®es 1AU dans 

PLU actuel).  

Un courrier de la pr®fecture ¨ la mairie qui nous a ®t® transmis, indique la 

pr®sence de mines dans le pass®, stoppant notre projet. 

Je souhaite savoir si mes terrains sont vraiment concern®s par un risque 

minier et le maintien de ces parcelles en zone constructible. è 

 

Mme Gis¯le Levrat ð parcelles D 841 et 842, surface de 2640m2. 

Bellegarde  

ç  .. je vous demande de remettre en 1AU comme dans le pr®c®dent PLU 

é terrain entour® sur 3 faces de maisons é. Dent creuse éinexploitable 

pour les agriculteurs épourrait devenir une friche édroit de succession 

®valu®e pour terrain constructible énous nõavons pas pu construire car il 

a fallu attendre les r®sultats dõune ®tude sur un ®ventuel risque minier, 

risque finalement en dehors de cette parcelle, puis lõinsuffisance de la 

STEP de Bellegarde pour de nouvelles constructions, et maintenant la 

r®vision du PLU è. 

Aucun symbole du risque minier ne figure sur la zone cit®e ci-dessus ; ces 

terrains sont ð ils r®ellement concern®s par un risque minier ? 

Merci dõindiquer si dans le PLU vot® en 2007, le zonage 1AU permet la 

constructibilit® des terrains ou sõil sõagit dõune perspective ¨ moyen 

terme ? 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 21 DE MADAME LE MAIRE : 

La commune de Priay est concern®e par une ancienne concession mini¯re. Il s'agit de la concession de ç lignite è 

dite ç concession de Priay è dont le titre minier a ®t® renonc® par arr°t® minist®riel en date du 27/12/1887. 

Le porter ¨ connaissance du Pr®fet transmis ¨ la commune le 01/08/2018 comprend, en annexe 7, un rapport de la 

DREAL. Ce rapport inclut un volet sur les mines accompagn® de la carte reprise ci-dessous, qui identifie des 

p®rim¯tres relativement ®tendus, couvrant les parcelles 841 et 842. 

 

Extrait du rapport de la DREAL en annexe 7 du porter ¨ connaissance 

du Pr®fet transmis ¨ la commune le 01/08/2018 
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Le pr®fet a port® ¨ ensuite connaissance de la commune, le 09/02/2023, les r®sultats d'une ®tude dõç ®valuation et 

cartographie des al®as miniers è issus des activit®s mini¯res qui se sont d®roul®es ¨ Priay au XIX¯me si¯cle. Cette 

®tude est pr®sent®e dans le rapport de pr®sentation et figure int®gralement dans les annexes du dossier du PLU. Elle 

comporte des cartes des al®as qui identifient deux secteurs dõ ç al®a minier dõeffondrement localis® faible è sur Priay : 

 

Extrait de lõ®tude dõç ®valuation et cartographie des al®as miniers è 

Comme lõa recommand® Direction D®partementale des Territoires (DDT), ces secteurs sont port®s sur le projet de 

r¯glement graphique, ¨ titre dõinformation. Comme le montre lõextrait ci-dessus du projet de r¯glement graphique du 

PLU, les parcelles concern®es ne sont pas affect®es par ce secteur.  

 

Extrait du projet de r¯glement graphique du PLU 
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Elles nõen restent pas moins localis®es en dehors de lõenveloppe urbaine de Bellegarde (et constituent donc des 

çespaces naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie a®rienne ci-dessous 

(avec superposition du zonage du projet de PLU r®vis®). 

 

 

Et comme cela est d®taill® dans le rapport de pr®sentation, seule la zone 2AU des Carronni¯res (qui constitue lõunique 

secteur dõextension r®sidentielle) est dans le principe maintenu par rapport au PLU de 2007. Toutes les autres zones ¨ 

urbaniser du PLU approuv® en 2007 sont en effet supprim®es, en compatibilit® avec le SCOT. Pour rappel, ceci 

transcrit le PADD qui mentionne ç privil®gier lõoptimisation des enveloppes urbaines du village, de Bellegarde et des 

Carronni¯res pour favoriser la vie sociale, proscrire le mitage et ®conomiser les espaces naturels et agricoles è, ç 

inscrire en compl®ment lõunique site dõextension des Carronni¯res è et ç en dehors de ces enveloppes urbaines, 

permettre uniquement lõ®volution limit®e des habitations è. 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

M. Baselj Gr®gory 

ç Je suis propri®taire des parcelles 2134 et 2153 constructibles en zone 1AU 

éelles deviennent class®es en zone naturelle éjõai d®pos® un certificat 

dõurbanisme en vu de la construction dõune maison sur la parcelle 2153 é 

un sursis ¨ statuer mõa ®t® oppos® le 12 septembre 2023 pour une dur®e 

de 2 ans, en raison dõune capacit® insuffisante de la STEPé.je demande 

¨ ce que la parcelle 2153 conserve son classement 1AU constructible. è 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE  ¶ ET REPONSE NÁ 22 DE MADAME LE MAIRE : 

La parcelle nÁ 2153 : 

¶ Dõune part, est localis®e en dehors de lõenveloppe urbaine de Bellegarde (et constitue donc des çespaces 

naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie a®rienne ci-dessous (avec 

superposition du zonage du projet de PLU r®vis®) ; 

¶ Dõautre part, la rendre constructible reviendrait ¨ poursuivre lõurbanisation lin®aire, ce qui serait contraire aux 

orientations du PADD, qui mentionne ç maintenir les limites franches de lõurbanisation : Maintenir les coupures 

vertes entre le village, Bellegarde, le Biez et les Carronni¯res è. 

 

 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Mme Bricaud Christine et M. Davesne Alain 

Demande maintien de constructibilit® de la totalit® de la parcelle 2309 - 

Bellegarde  

ç é surface totale de la parcelle 3600m2 Seul le haut de notre parcelle 

sur laquelle une maison a ®t® construite en 2000 est maintenu en zonage 

UB é environ 1700m2 sont zon®s N dans le projet de PLU éaccessibilit® 

pas le haut sans am®nagement trop lourd .. ce terrain est d®j¨ viabilis® é 

les r®seaux publics traversent la partie basse du terrain é projet de 

transmission familiale é è 

VOIR REPONSE COMMUNE NÁ 13 DE MADAME LE MAIRE ¶ ET REPONSE NÁ 23 DE MADAME LE MAIRE : 

La partie Ouest, b©tie, de la parcelle nÁ 2309 est bien class®e en zone UB. 

Cette parcelle ®tant relativement ®tendue, sa partie Est serait susceptible de faire lõobjet de nouvelles constructions. 

Or cette partie est localis®e en dehors de lõenveloppe urbaine de Bellegarde (et constitue donc des ç espaces 

naturels, agricoles et forestiers è - ENAF) comme cela est visible sur la photographie a®rienne ci-dessous (avec 

superposition du zonage du projet de PLU r®vis®). La rendre constructible occasionnerait donc une extension 

ponctuelle de cette enveloppe urbaine, ce qui serait contraire ¨ lõobjectif poursuivi dans le PLU. 

 

u AVIS DEFAVORABLE DE MADAME LE MAIRE 

  


